
BREVET PROFESSIONNEL 
ESTHETIQUE COSMETIQUE PARFUMERIE

Le Brevet Professionnel vous permet d’approfondir les techniques esthétiques, d’apprendre 
les principes de communication, de vente et de conseil.
Il permet d’acquérir des notions en gestion d’entreprise et management du personnel : 
il s’agit d’une formation solide pour évoluer vers un poste à responsabilité ou gérer votre 
propre institut.

Diplôme 
● Être titulaire d’un CAP esthétique

Compétences métier nécessaires 
● Excellente présentation
● Sens du contact et de l’écoute
● Habilité manuelle
● Créativité et sensibilité artistique
● Intérêt pour les innovations cosmétiques, la vente et le conseil

Admission sur analyse du dossier de candidature, entretiens individuels, tests écrits. 
Inscriptions dès janvier.

Conditions d’accès

En apprentissage ou contrat pro

DIPLÔME 

D’ÉTAT



 Débouchés et suite de parcours 

Ce BP débouche sur la vie active mais il est possible, sous certaines conditions, de poursuivre 
des études en 2 ans en BTS MECP (Métiers de l’Esthétique-Cosmétique-Parfumerie).

Le ou la titulaire du brevet professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie exerce son activité en 
qualité :

● Esthéticien(ne) hautement qualifi ée
● Chef d’entreprise, gérant(e), responsable d’institut, de parfumerie, de centre d’esthétique 

spécialisé
● Conseiller(ère) de vente
● Formateur(rice), démonstrateur(trice), animateur(trice), représentant(e) pour une marque 

cosmétique
● SPA praticien(ne)
● Maquilleur(euse) professionnel(le)
● Styliste ongulaire

dans les secteurs suivants :
● Instituts de beauté (femme, homme, mixte) ou à domicile
● Centres esthétiques spécialisés : beauté des ongles, prothésie ongulaire, spa, bien-être, soins 

corps, bronzage, épilation
● Parfumeries avec ou sans activités esthétiques intégrées 
● Milieu artistique, télévision, cinéma, mode
● Salons de coiffure avec activités esthétiques intégrées
● Etablissements de thalassothérapie, de balnéothérapie
● Parapharmacies avec ou sans activités esthétiques intégrées
● Etablissements de tourisme, centres de vacances, de loisirs, de remise en forme
● Entreprises de distribution ou de fabrication de produits cosmétiques et de matériels 

professionnels
● Etablissements de soins, de cure, de convalescence, de réadaptation, d’hébergement pour 

personnes âgées
● Organismes culturels et médiatiques
● Centres ou associations de réinsertion sociale, centre carcéral

L’objectif du brevet professionnel Esthétique Cosmétique Parfumerie est de 
former un(e) technicien(ne) hautement qualifi é(e) spécialisé(e) dans :

● Les prestations de beauté et de bien-être visage et corps
● Les prestations d’épilation, d’embellissement des cils, de prothèses ongulaires, de 

maquillage
● Le conseil à la clientèle et la vente des produits cosmétiques, d’hygiène corporelle, de 

parfumerie et d’accessoires de soins esthétiques
● Le conseil à la clientèle et la vente de prestations esthétiques
● L’animation de pôles de vente auprès de la clientèle, la mise en valeur des produits
● La formation, l’encadrement et la coordination du personnel au sein de l’entreprise
● La gestion technique, administrative et fi nancière d’une entreprise
● L’élaboration et la mise en place des stratégies de l’entreprise

Objectif



Délai entre la demande de 
renseignements et l’envoi 
d’informations :
2 jours en moyenne

Délai entre la demande de 
candidature et un rendez-vous :
5 jours en moyenne

Délai entre l’entretien de 
recrutement et la réponse : 
2 jours en moyenne

Calendrier de rentrée scolaire :
Septembre-octobre

Délais d’accès

Durée

2 ans (cycle normal) en 
alternance en entreprise

Programme pédagogique

La formation se déroule sous forme de cours théoriques et de travaux pratiques au sein 
de l’école et de période en entreprise. Des supports de cours sont délivrés pour chaque 
discipline. Un formateur diplômé et spécialiste de son domaine encadre chaque matière 
enseignée.

PÔLE 1 : PRESTATION DE BEAUTÉ ET DE BIEN-ÊTRE VISAGE ET CORPS
PÔLE 2 : RELATION CLIENT. VALORISATION ET ANIMATION DE L’ENTREPRISE
PÔLE 3 : VIE ET GESTION DE L’ENTREPRISE

● Expression française et ouverture sur le monde 
● Langue vivante

Modalités d’évaluation

● Evaluations théoriques et pratiques tout au long de la formation.
● Un examen blanc est organisé à mi-parcours.
● La formation est sanctionnée par le passage d’un examen national permettant la 

délivrance du diplôme.
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Conditions tarifaires 

Contrat d’apprentissage

Contrat de professionnalisation

Pôle Emploi

Financement personnel

● Formation gratuite et totalement prise en charge par l’Opérateur de Compétences de 
l’entreprise.

● L’apprenant a le statut de salarié.

● Formation gratuite et totalement prise en charge par l’Opérateur de Compétences de 
l’entreprise.

● L’apprenant a le statut de salarié.

● Possibilité de prise en charge de la formation via l’AIF  (sous réserve d’acceptation).
● L’apprenant a le statut de demandeur d’emploi en formation.

● Nous consulter pour obtenir notre brochure tarifaire.
● L’apprenant a un statut de scolaire.

CONTACT ET INFORMATION

Horaires : 8h30 à 17h30
Adresse : 3 rue de Turenne 
67300 SCHILTIGHEIM
Téléphone : 03 88 33 20 11
Mail : courrier@ecoledebeaute.org
www.ecoledebeaute.org

L’école est en mesure de personnaliser 
le parcours des personnes en situation 
de handicap et de les accueillir dans les 
meilleures conditions possibles. 
Pour toute information complémentaire, 
notre référent handicap est joignable via 
l’adresse suivante : 
referent-handicap@ecoledebeaute.org


